
Guide de connexion itsme via l’authentification 

européenne 

Dans ce document, nous expliquons comment vous, en tant que collaborateur RH européen, 

pouvez vous enregistrer pour e-Funds afin de pouvoir ensuite vous connecter à l’outil et 

introduire et traiter des demandes pour les employés de vos implantations belges. 

Enregistrement 

L’enregistrement se déroule en 2 étapes : la réception de votre numéro d’enregistrement et la 

création de votre compte dans e-Funds. 

Réception de votre numéro d’enregistrement 

Pour pouvoir vous connecter à e-Funds, vous devrez demander un numéro d’enregistrement 

auprès des autorités belges. Vous pouvez le faire en utilisant la procédure de connexion d’e-

Funds. Dans les paragraphes suivants, nous expliquons les différentes étapes. 

Via l’URL d’e-Funds, vous démarrez la procédure. 

Vous arriverez sur l’écran suivant. 

 

En cliquant sur Inloggen – Se connecter, le système vous affiche l’écran suivant. 



 
Ensuite, vous choisissez l’option : 

 « European authentication (Log in with an electronic identification means recognized at 

European level) » 

 

Le système vous montre alors une liste de pays utilisant ce service. 



 

Dans cet exemple, vous choisissez l’option « The Netherlands ». 

Le système vous redirigera ensuite vers un site web du gouvernement néerlandais où vous 

sélectionnez votre système d’identification numérique. 

 

Dans cette procédure, nous utilisons l’exemple de DigiD. En cliquant sur cette option, vous 

pouvez suivre la procédure de connexion via votre DigiD. 



 

Après avoir complété la procédure de connexion, le système vous affichera cet écran. 

 

En cliquant sur Inloggen, vous serez redirigé vers un écran des autorités belges. 



 

Après avoir cliqué sur la coche verte en bas à droite de l’écran, le système vous affiche l’écran 

suivant. 

 

Il s’agit d’un message d’erreur standard d’e-Funds. Toutefois, en bas de l’écran, vous trouverez 

le numéro d’enregistrement qui a été créé personnellement pour vous par les systèmes des 

autorités belges. 



Veuillez noter ce numéro avant de passer à l’étape suivante de la procédure. 

Création de votre compte dans e-Funds 

Fonds travaillant pour les employeurs via la gestion des rôles CSAM 

Après avoir reçu votre numéro d’enregistrement personnel, vous pouvez contacter votre 

employeur. 

Celui-ci vous ajoutera dans la gestion des rôles CSAM avec votre numéro d’enregistrement. 

Connexion 

Une fois votre compte créé via la gestion des rôles, vous pouvez vous connecter 

immédiatement à e-Funds. Vous procédez de la même manière que décrite dans le chapitre : « 

Réception de votre numéro d’enregistrement ». 

À la fin du processus de connexion, vous verrez un écran indiquant pour quelles entreprises 

vous pouvez introduire des demandes. 

Utilisation de l’outil 

Si vous avez des questions concernant l’utilisation de l’outil, vous pouvez toujours contacter les 

collaborateurs des Fonds sociaux ou consulter les sites web des Fonds sociaux. 

 


